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C� C I L E  M�I C H E L

Les lettres des rois d’Aššur découvertes à Kaniš  
(XIXe siècle av. J.-C.) 

Dans l’index du dernier volume de textes paléo-assyriens exhumés à Kültepe, en Anatolie centrale, 
M. T. Larsen propose un classement en trois catégories des lettres qu’il édite.1 La première comprend les 
« lettres », la deuxième une « lettre du waklum » – une des désignations du souverain d’Aššur – (n° 116), 
et la troisième regroupe les « lettres officielles (n° 210–212) ». Ces dernières sont adressées par l’office 
central du comptoir de commerce de Kaniš aux autorités assyriennes de Kuburnat. Selon cette classifica-
tion, la lettre émanant du waklum ne semble donc pas appartenir à une catégorie spécifique, privée ou 
officielle.  

Les archives découvertes dans la ville basse de Kaniš, de nature privée, comportent une proportion 
importante de lettres. Parmi celles-ci figurent 25 lettres émanant du souverain d’Aššur, désigné par le 
terme waklum, adressées au bureau du comptoir de commerce (k�rum) de Kaniš ou envoyées à des mar-
chands en particulier. Il n’est pas impossible que certains rois aient écrit d’autres lettres à titre privé en 
utilisant leur anthroponyme, mais alors ils ne sont guère identifiables, car plusieurs portaient des noms 
assez courants tels Ik�num ou Puzur-Aššur. 

Les lettres royales, objets de cet article, expédiées par différents souverains d’Aššur, ont été décou-
vertes dans plusieurs maisons de la ville basse. Certaines, relayant une décision officielle de l’assemblée 
de la Ville, présentent quelques caractéristiques de rédaction. D’autres, adressées à des particuliers, 
d’après leur contenu et les personnes impliquées, peuvent être attribuées à un souverain particulier: Sar-
gon Ier, Puzur-Aššur II ou Nar�m-Sîn. Le caractère officiel ou privé de cette correspondance royale reste à 
déterminer. 

1. La documentation paléo-assyrienne de Kaniš

Les activités commerciales des Assyriens en Anatolie centrale au début du IIe millénaire avant J.-C. sont 
documentées par 22 500 tablettes, rédigées dans le dialecte paléo-assyrien, provenant du site de Kültepe, 
l’ancienne Kaniš, à une vingtaine de km au nord-est de Kayseri. Ces textes appartiennent à deux niveaux 
archéologiques, datés respectivement des périodes 1940–1835 (k�rum II) et 1832–1700 (k�rum Ib) avant 
J.-C. Toutefois, seulement 480 tablettes datent de la période la plus récente, l’essentiel de la documenta-
tion appartenant au premier niveau (k�rum II).2 À ce jour, un peu plus du quart des textes sont publiés ; 
d’autres sont en cours de publication par quelques chercheurs turcs et européens. 

Ces documents forment les archives privées des marchands, principalement assyriens, installés dans la 
ville basse, à l’est de la citadelle. Seuls 41 documents ont été découverts sur la citadelle, éparpillés dans 
divers bâtiments. Ainsi, le palais local a livré huit fragments de tablettes et d’enveloppes pour le premier 
niveau et une dizaine pour le second, dont la fameuse lettre adressée par le souverain anatolien de la ville 
de Mama au prince de Kaniš, Waršama (Kt g/t 35).3 

1 Larsen 2010, volume AKT 6a. 
2 Michel 2003 ; 2006 ; 2010b. 
3 Özgüç 1999:93 ; 103. Outre la lettre publiée par Balkan 1957, il s’agit d’une liste de fonctionnaires et de personnel publiée 

par Bilgiç 1964 et Günbatt¯ 1987, ainsi que des textes divers mentionnés par Donbaz 1998. 
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La documentation paléo-assyrienne de Kültepe ayant été exhumée dans des maisons de marchands, la 
grande masse des textes est de nature privée. En effet, les fouilles dans la ville basse n’ont pas mis au jour 
de bâtiment officiel jusqu’à ce jour, et l’office central du comptoir de commerce, maintes fois mentionné 
dans les textes sous le nom « maison du k�rum (b�t k�rim) » n’a pas été retrouvé. Il est toutefois possible 
que ce centre administratif fut partiellement dégagé par des fouilleurs clandestins avant 1948 puisqu’un 
lot de lettres, aujourd’hui conservé en Russie, relève de la correspondance officielle du k�rum de Kaniš.4 
De même, la mission archéologique de Kültepe a dégagé en 2001 l’angle d’un grand bâtiment qui a livré 
une importante archive du niveau Ib, dont quelques documents officiels.5 

Néanmoins, divers documents officiels étaient rangés avec les archives de certains marchands.6 Parmi 
ces textes figurent par exemple les décisions prises par l’assemblée de la ville d’Aššur et transmises à 
l’office du comptoir commercial (k�rum) de Kaniš.7 D’autres documents en provenance d’Aššur ou de 
Kaniš, comme diverses lettres des messagers de la Ville et de l’office du k�rum ont été découverts parmi 
des archives privées.8 Quelques documents juridiques à caractère officiel rapportant des contacts entre 
marchands assyriens et princes locaux étaient également conservés chez des particuliers, de même que 
divers textes comme des listes d’éponymes, les fragments de tablettes détaillant les « statuts du k�rum » 
ou les copies d’inscriptions du roi Erišum.9 Grâce à ces documents, et à de nombreuses allusions dans les 
archives privées, il a été possible de reconstituer le fonctionnement des autorités assyriennes d’Aššur et 
de Kaniš.10 Ces documents datent de la première phase d’occupation du site par les Assyriens. Les textes 
découverts dans les ruines de la ville basse datées du niveau k�rum Ib relèvent entre autres des relations 
avec les princes locaux.11  

2. Les lettres dans les archives de Kaniš

Les archives des marchands de Kaniš comportent des lettres, des documents à valeur juridique, des no-
tices comptables anonymes, des memoranda, des listes …12 Les lettres, issues des échanges épistolaires 
entre les marchands de Kaniš et leur familles et collègues résidant à Aššur ou installés dans d’autres 
comptoirs de commerce en Anatolie centrale, représentent en moyenne le tiers des textes d’un fond 
d’archive.13 Elles concernent principalement l’organisation du commerce à longue distance entre Aššur et 
l’Asie Mineure et ont été conservées par leurs destinataires pour les informations qu’elles contiennent. 
Ces missives débutent selon les formules épistolaires classiques de l’ancienne Mésopotamie, à savoir: 
« dis à NP1: ainsi (parle) NP2 », mais elles sont dépourvues de formules de bénédiction. De même, con-
trairement aux lettres babyloniennes contemporaines, le destinataire n’apparaît pas systématiquement en 
tête, cette position étant réservée au personnage ayant le rang social le plus élevé. Certaines lettres se 
présentent donc avec un en-tête inverse, plaçant en premier l’expéditeur. La hiérarchie entre les corres-
pondants, indiquée par leur ordre d’énumération dans l’adresse, explique alors l’absence d’une épithète 

4 Ces textes ont été publiés par Jankowskaja 1968 sous le sigle KTK. Cf. Michel 2001:57, n. 86. 
5 Parmi ces documents figurent la liste des éponymes d’Aššur couvrant la période k�rum Ib, Kültepe Eponym List (KEL) G, 

publiée par Günbatt¯ 2008 ; Kryszat 2008b ; 2008c ; Dercksen 2008, ainsi qu’une lettre inédite envoyée au k�rum Kaniš par 
l’assemblée d’Aššur faisant état d’une guerre entre �arsamna et Zalpa, juste après le décès de Šamš�-Adad et l’ascension de 
son fils, Išme-Dagan, au trône, cf. Günbatt¯ 2005. 

6 Veenhof 2003c:79–83 ; 2008a:43–45. 
7 Michel 2008a ; Veenhof 2003b:434–35.  
8 Veenhof 2010a, archives de Kuliya, volume AKT 5. 
9 Pour les listes d’éponymes, Michel 2003:135–36 ; Michel 2006:445 ; Michel 2011 ; pour les statuts du k�rum et les copies 

d’inscription d’Erišum Larsen 1976:56–63 et 283–87. 
 10 De nombreux documents de nature privée citent des textes officiels, relayent des décisions de la ville ou des actions des 

éponymes à la tête de l’Hôtel de Ville d’Aššur, cf. par exemple Dercksen 2004 ; Larsen 1976 ; Michel 2001 ; Veenhof 1999 ; 
2003b ; 2008a ; 2011.  

 11 Cf. Günbatt¯ 2005 et ci-dessus, note 5. 
 12 Michel 1998 ; Veenhof 2003c. 
 13 En guise d’exemple, voir les archives de la famille de Šalim-Aššur, Larsen 2008, ou celles de la famille d’Al��um, Michel 

2008b. 
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décrivant la position de l’expéditeur par rapport au destinataire, tel « fils, père, frère, seigneur ou es-
clave », épithète courant dans les autres corpus épistolaires.14 

Les lettres étaient protégées des chocs et à l’abri des regards indiscrets par des enveloppes d’argile 
pendant leur transport. Quantité de fragments d’enveloppes ont également été découverts gisant dans les 
archives. Les enveloppes de lettres ont été ouvertes dès l’Antiquité ou plus vraisemblablement brisées par 
la chute des bâtiments lors de la destruction de la ville basse. Certaines lettres n’ont jamais été ouvertes, 
leur destinataire étant absent ou décédé.  

Les enveloppes comportent généralement les noms et patronymes des destinataires et expéditeurs avec 
l’empreinte des sceaux-cylindres de ces derniers.15 Deux lignes de texte sont parfois ajoutées pour attirer 
l’attention du lecteur sur le contenu de la lettre. La conservation d’une lettre avec son enveloppe permet 
d’identifier les propriétaires ou utilisateurs des sceaux anépigraphes. 

Il n’existe pas de terme spécifique pour désigner la lettre dans le dialecte paléo-assyrien, les mar-
chands utilisent invariablement les mots �uppum, « tablette », našpertum « message, autorisation, ordre, 
promesse, paquet », ou te�ertum, « instructions, rapport » …16 Ce dernier terme apparaît parfois sur les 
étiquettes d’argile, ou bullae, accrochées à des récipients ayant contenu des lettres ; celles-ci pouvaient 
être classées selon leur expéditeur, destinataire ou selon le sujet qu’elles abordaient.17 

La distance séparant Aššur de l’Anatolie centrale explique l’importance de la correspondance paléo-
assyrienne, unique moyen de liaison entre les résidants de Kaniš et leurs familles et collègues à Aššur. 
Les lettres sont transportées par des caravanes, des voyageurs, des serviteurs et des messagers spéciale-
ment mandatés.18 Les caravanes de marchandises mettent environ six semaines pour parcourir le trajet qui 
sépare Aššur de Kaniš, mais les messagers devaient être plus rapides. Les très nombreux renvois, dans les 
lettres, à des courriers antérieurs, permet d’imaginer que l’acheminement du courrier en Asie Mineure 
était chose courante et que le temps de transport pouvait être, dans certains cas, inférieur au mois. Mal-
heureusement, nous n’avons aucune indication précise à ce sujet car, contrairement aux créances, les 
lettres ne contiennent que très rarement des éléments de datation. Lorsqu’une lettre porte une date, il 
s’agit d’une indication de mois et/ou d’année, et cela ne permet pas d’estimer combien de temps s’est 
écoulé entre sa rédaction et sa lecture par le destinataire.19 

3. Les lettres à caractère officiel en provenance d’Aššur 

Parmi les nombreuses lettres émanant des autorités d’Aššur figurent celles du souverain (waklum), une 
missive d’un fonctionnaire de l’Hôtel de Ville et des courriers des messagers de l’assemblée de la Ville. 
La domination politique de la cité-État d’Aššur ne s’exerce alors que sur la ville elle-même et ses envi-
rons. Son « chef », désigné par le terme waklum, encore appelé « prince », rub��um, est le « vicaire » 
(iššiakkum) du dieu Aššur, divinité poliade et homonyme de la ville. Il partage le pouvoir avec 
l’assemblée de la Ville, désignée simplement par le mot « Ville » (�lum) et composée des anciens et de 
notables ; le roi, en tant que chef de l’assemblée, transmet les décisions de cette dernière aux comptoirs de 
commerce installés en Asie Mineure. Autre autorité assyrienne d’importance, l’Hôtel de Ville (b�t �lim) 
ou maison des éponymes (b�t limmim), dont les membres sont issus des grandes familles d’Aššur, repré-

  
 14 Michel 2008a traite des lettres paléo-assyriennes et Michel 2001 propose la traduction d’un échantillon de 400 lettres. 
 15 Pour la publication des empreintes de sceaux-cylindres, voir par exemple Özgüç 2006 ; Tessier 1994. 
 16 Larsen 1977:96 ; Michel 2008a ; Veenhof 1993:648–49 ; 2003c:87–91 ; 2008b:199–204. 
 17 Özgüç/Tunca 2001. 
 18 Veenhof 2008b. 
 19 Le texte 8 présenté dans ce dossier est daté de l’éponyme KEL 88. Dans d’autres lettres, les correspondants se repèrent par 

rapport à des mois: « Ici, nous avons appris qu’ils te détiennent depuis le mois Ma��ur-il� (iv) (…). Depuis le mois Kuzallum 
(ix), je n’ai reçu aucune aide! » (Kt 93/k 296, transcription C. Michel). Certaines lettres font allusion à la rapidité du courrier: 
« Je viens d’envoyer des serviteur à Ni�riya. Ils arriveront dans cinq jours et te remettrons 2 ou 3 ânes » ; cette lettre était 
sensée arriver avant les serviteurs (CCT 4 36b+37a, 3–7, traduite dans Michel 2001:n° 365). Pour d’autres références simi-
laires, Michel 2010 ; Veenhof 2008b. 
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sente leurs intérêts.20 Une lettre découverte à Kaniš émane du nibum, fonctionnaire de l’Hôtel de Ville en 
charge des affaires fiscales et plus particulièrement du prélèvement de la taxe d’importation sur les mé-
taux précieux arrivant à Aššur (nis��tum).21 Des listes d’éponymes fournissent les noms des individus qui 
ont tenu tour à tour cette fonction22 ; certains d’entre eux, ont participé activement aux transactions en 
Anatolie, mais les lettres qu’ils ont envoyées à Kaniš l’ont été à titre privé. Quelques missives officielles 
étaient confiées aux messagers de la Ville (šiprum ša �lim) qui se rendaient en Anatolie et étaient auteurs 
des courriers avec le k�rum de Kaniš aux autres comptoirs de commerce.23 Sans doute ces envoyés déli-
vraient en même temps un message oral.24 

Les lettres ayant pour expéditeur le souverain d’Aššur sont de deux types. Dans le premier groupe fi-
gurent toutes les lettres qu’il a envoyées en tant que chef de l’assemblée d’Aššur et où il transmet les ver-
dicts de cette dernière aux autorités assyriennes de Kaniš. Le second groupe de lettres émanant du waklum 
ont été rédigées à l’attention de marchands particuliers. 

4. Lettres envoyées par le roi au k�rum de Kaniš

Dans l’état actuel de la documentation, dix-sept lettres ont été expédiées par le waklum au k�rum de Ka-
niš.25 Ces lettres ont été découvertes, pour celles exhumées lors de fouilles régulières, au cours d’une 
dizaine de campagnes différentes et étaient isolées dans des archives privées différentes. 

Il s’agit des documents suivants: 
1. Michel 2001:n° 1 = TC 1 142
2. Michel 2001:n° 2 = Kt 79/k 101
3. Michel 2001:n° 3 = Kt a/k 394
4. Michel 2001:n° 4 = Kt n/k 1570
5. Michel 2001:n° 5 = Kt b/k 18026

6. Michel 2001:n° 6 = ICK 1 182
7. Michel 2001:n° 7 = Kt c/k 101027

8. AKT 6a 116 = Kt 94/k 1300
9. Hecker 2003 = Kt 87/k 4028

10. Ragavan 2010:n° 6.1 = HAM 1983.97
11. Inédite Kt a/k 1009+1049 (transcription J. G. Dercksen)
12. Inédite Kt n/k 1925, enveloppe (transcription S. Bayram, citée par Veenhof 1995:1729)
13. Inédite Kt 93/k 201, enveloppe Kt 93/k 376+381 (transcription C. Michel)
14. Inédite Kt c/k 261 (transcription J. G. Dercksen)
15. Inédite Kt n/k 329 (transcription S. Bayram)
16. Inédite Kt 91/k 100 (transcription K. R. Veenhof)
17. Prag I 765 (sans doute lettre du waklum)

Douze des dix-sept lettres rapportent explicitement une décision de l’assemblée de la ville d’Aššur en 
utilisant, juste après l’entête de la lettre, la formule �lum d�nam iddin-ma, « la ville a rendu un juge-
ment » (3, 13 et 15). Quatre d’entre elles ajoutent le lieu dans lequel le verdict a été énoncé: ina �amrim, 
« l’enceinte sacrée » (4, 5, 6 et 12). Cette enceinte sacrée devait se situer à l’entrée du temple d’Aššur.29 
Et cinq autres précisent en outre que le jugement a été rendu devant le symbole du dieu Aššur désigné par 

 20 Dercksen 2004 ; Larsen 1976. 
 21 TC 1, 1 traduite par Dercksen 2004:62–65 ; Larsen 1976:128–29 ; Michel 2001:n° 15. Le sceau du nibum a été découvert sur 

des étiquettes d’argile à Acemhöyük ; Veenhof 1993. 
 22 Kryszat 2004a ; Veenhof 2003a. 
 23 Voir par exemple les textes Michel 2001:n° 16 ; 17 ; 34 ; 36 ; 41 ; 46 ; 52 ; 55 ; 56. 
 24 Veenhof 2008b:199–204. 
 25 Une petite moitié de cette correspondance a été éditée dans Michel 2001:n° 1–7. Les lettres n°1 et 6 ont été étudiées par 

Larsen 1976:153–54 et 177–78. 
 26 Voir également Hecker 2007:83. 
 27 Voir également Hecker 2007:82. 
 28 Voir également Hecker 2007:81–82. 
 29 Matouš 1974:182. 
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les idéogrammes: giškak-en gal(-en) (7, 8, 10, passage restitué dans les textes 11 et 17). Le terme giškak-en, 
dont la traduction n’est pas assurée, correspond vraisemblablement au mot akkadien désignant l’emblème 
du dieu Aššur, šugari��um, fréquemment mentionné au duel šugari���n.30 Toutes ces lettres traitent de cas 
particuliers et font suite à un litige entre marchands qui, faute d’avoir pu être réglé en Anatolie, a été ren-
voyé devant l’assemblée de la ville d’Aššur. Celle-ci a siégé en cour de justice et rendu son verdict trans-
mis par l’intermédiaire du waklum.  

Seules deux de ces lettres ont été préservées avec leur enveloppe, les textes 12 et 13. Sur ces dernières 
ne figurent que la mention du sceau du waklum accompagnée de l’empreinte de son sceau cylindre et 
l’identité du destinataire de la lettre, à savoir le k�rum de Kaniš. Dans les deux cas, il s’agit de 
l’empreinte du sceau de Sargon, fils d’Ik�num (1920–1880).  

En guise d’exemple, voici la traduction de l’une de ces deux lettres (13 ; fig. 1): 
Ainsi (parle) le waklum: dis au k�rum de Kaniš. 
L’(assemblée de la) Ville a rendu un jugement. Al��um, fils d’Iddin-Sîn, enverra un avoué et, relativement à la marchandise 
d’Al��um qu’±l-ª�b, fils de Laq�p(um), a envoyé chez Iddin-Sîn, son fils, Iddin-Sîn, son fils, et le tamk�rum d’Iddin-Sîn ne 
s’approcheront pas de la marchandise d’Al��um. Si Al��um doit de l’argent quelque part à l’étranger (en Anatolie), dans la 
mesure où cela est confirmé par ses témoins, en ce même endroit, il prendra son argent. 
Iddin-abum, fils de Dadanum, est mon avoué, que le k�rum soit son pouvoir exécutif. La marchandise est celle d’Al��um.31 

Le texte de son enveloppe est très bref (fig, 2):  
[Sceau du w]aklum. [Au k]�rum de [Kani]š.32 

La légende du sceau royal, disposée sur deux colonnes, est la suivante:  
Divin Sargon, vicaire du dieu Aššur, fils d’Ik�[num], vicaire du dieu Aššur.33 

Le texte de ces lettres royales est identique à celui de documents contenant aussi des verdicts de 
l’assemblée d’Aššur, mais qui ne se présentent pas sous la forme d’une lettre ; treize textes ont pu être 
recensés à ce jour.34 Omettant la formule épistolaire classique, ces textes débutent simplement par la 
phrase « la Ville a rendu un jugement (…) ».  

Plusieurs d’entre eux ont été conservés dans leur enveloppe intacte, portant la mention du sceau du 
souverain et où le sceau de ce dernier a effectivement été déroulé. Dans quatre cas le sceau publié est 
inscrit au nom de Sargon, fils d’Ik�num.35 Ces documents appartiennent vraisemblablement à la même 
catégorie de textes que les lettres du waklum, mais présentent quelques variantes. Contrairement au texte 
des enveloppes des lettres royales, le texte est, dans le cas présent, nettement plus développé, reproduisant 
quasiment à l’identique celui de la tablette conservée à l’intérieur.  

  
 30 La tablette 10 ainsi que le texte inédit Kt 93/k 362:2 précisent, en effet, que ces objets sont au nombre de deux: IGI 2 giškak-

en gal; voir également Kt 88/k 1059 cité par Donbaz 2001:92. Notons que Larsen 2010:205 traduit ce mot par « the two great 
pegs ». 

 31 Texte 13 = Kt 93/k 201 (tablette), 1um-ma wa-ak-lúm-ma 2a-na Kà-ri-im 3Kà-ni-iški 4qí-bí-ma 5a-lu-um dí-nam 6i-dí-ma 7A-
la-�u-um dumu I-dí-sú-/in 8maškím i-ša-pár-ma 9lu-qú-tám ša A-lá-�i-im 10ša A-al-du10 dumu Lá-qé-ep 11a-�é-er I-dí-sú-in 
12me-er-i-šu 13ú-šé-bi-lu 14I-dí-sú-in me-ra-šu (tranche) 15ù dam-gàr I-dí-sú-in (revers) 16a-na lu-qú-tim 17ša A-lá-�i-im 18ú-lá 
i-�á-�i-ú 19šu-ma A-lá-�u-um 20kù-babbar i-na gánlim 21�a-bu-ul: i-ší-bi4-šu 22i-ku-an-ma 23áš-ra-kam-ma kù-babbaráp-šu 24i-
lá-qé 25I-dí-a-bu-um dumu Da-da-/nim 26ra-bi4-�í 27kà-ru-um lu e-mu-uq 28lu-qú-tum ša A-lá-�i-im. 

 32 Kt 93/k 376+381, 1[kišib wa]-ak-lúm 2[a-na kà]-ri-im 3[Kà-ni]-iški 4(sceau inscrit perpendiculaire). Ce texte appartient aux 
archives d’Al��um, exhumées en 1993 à Kültepe, et qui m’ont été confiées pour publication par T. Özgüç, puis 
F. Kulako²lu ; je les en remercie. 

 33 1dlugal-gin 2ensí 3dA-šùr 4dumu I-ku-[nim] 5ensí 6dA-šùr. 
 34 AKT 2 21 = Kt n/k 560 ; Kt n/k 1384 (conservé dans son enveloppe intacte; duplicata du texte précédent) ; Dalley 1979:n° 6 

(avec son enveloppe) ; Kt c/k 1389 (fragment d’enveloppe) ; Kt 88/k 1043 ; Kt 88/k 1059 ; Çay¯r 2008:119–20 = Kt 92/k 491 
(datée x/KEL 134; copie de la tablette de la ville) ; Çay¯r 2008:121–22 = Kt 92/k 544 (enveloppe intacte) ; Çay¯r 2008:122–
24 = Kt 92/k 557 (enveloppe intacte) ; Kt 93/k 362 ; Kt 93/k 959 ; Kt 93/k 562 (récapitulatif de trois verdicts de l’assemblée 
de la Ville) ; Kt n/k 147.  

 35 Dalley 1979:n° 6 ; Kt c/k 1389 ; Kt 92/k 544 ; Kt 92/k 557. Les empreintes de sceaux des enveloppes Kt n/k 1384 ; Kt 88/k 
1043 ; Kt 88/k 1059, si elles existent, n’ont pas été publiées. 
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À titre d’exemple, la traduction de l’un de ces textes est la suivante: 
L’(assemblée de la) Ville a rendu un jugement dans l’enceinte sacrée devant les deux symboles šugari��um : Š�-Ištar, fils 
d’Aššur-b�ni, fera enregistrer son témoignage en cour (de justice), puis interrogera Iddin-abum, fils de Š�-Ištar, et fera des-
cendre ses témoins à la porte du dieu ; ils copieront pour lui la tablette avec leur témoignage, puis partiront. Ils discuteront de 
leurs capitaux disponibles. Il�-ellatti, fils d’I�ur-il�, a résolu le conflit.36 

Le texte de l’enveloppe est sensiblement le même que celui de la tablette ; une première ligne y est 
ajoutée mentionnant la présence du « sceau du waklum ».37 L’empreinte du sceau royal est en effet vi-
sible, avec son inscription sur deux colonnes: « Divin Sargon, vicaire du dieu Aššur, fils d’Ik�[num], 
vicaire du dieu Aššur. » 

Deux tablettes découvertes en 1993 débutent avec la mention kišib waklim, indication que l’on retrouve 
normalement sur les enveloppes.38 Une troisième, exhumée la même année, donne un récapitulatif de trois 
verdicts de la ville d’Aššur séparés par des doubles traits, chacun commençant également par la mention 
kišib waklim.39 

Enfin, tous ces textes, lorsqu’ils sont conservés, se terminent par un anthroponyme suivi de la mention 
pašer aw�tim, « celui qui a résolu le conflit ».40 Seul le document AKT 2 21 ne se termine pas ainsi ; en 
revanche, son auteur précise qu’une copie de la tablette portant le sceau du roi (rub��um) a également été 
acheminée à Kaniš. Cette copie demeurée intacte dans son enveloppe est le texte Kt n/k 1384.41 La men-
tion du pašer aw�tim, sans doute désigné par les anciens de l’assemblée pour trouver une solution au 
conflit, n’apparaît jamais sur les lettres envoyées explicitement par le roi.42 Cela pourrait expliquer la 
forme légèrement différente des documents qui ne se présentent pas comme des lettres.43  

Les douze lettres présentées ci-dessus émanent du roi en tant que chef de l’assemblée d’Aššur, qui trans-
met les verdicts de cette dernière alors qu’elle siège en cour de justice.44 En effet, lorsqu’un litige ne pou-
vait être réglé par l’assemblée du k�rum de Kaniš, il était porté devant la Ville (d’Aššur) et le souverain.45 
Les autres documents, qui ne se présentent pas sous la forme d’une lettre royale mais où le roi a déroulé 

  
 36 Çay¯r 2008:122–24 = Kt 92/k 557b (tablette), 1a-lu-um: dí-nam 2i-na: �a-am-ri-im 3igi 2 giškak-en gal 4i-dí-ma 5Šu-Ištar: 

dumu A-šùr-ba-ni 6ší-bu-ta-am 7i-na dí-tim 8ú-lá-pá-at-ma 9I-dí-a-ba-am dumu Šu-Ištar 10i-ša-al-ma 11ší-bi-šu (tranche) 12ú-
šé-ra-ad-ma 13ší-bu-ta-šu-nu (revers) 14�up-pá-am 15uš-ba-lá-ku-tù-šum-ma 16i-lu-ku-ma 17i-na sà-bi-tí-šu-nu 18e-ta-wu-ú 19Ì-
lí-ellattí 20dumu I-�ur-ì-lí 21pá-šé-er a-wa-tim. 

 37 Çay¯r 2008:122–24 = Kt 92/k 557a (enveloppe), 1kišib Wa-ak-lim 2a-lu-um dí-nam 3igi 2 giškak-en gal 4i-na �a-am-ri-im 5i-dí-
ma 6Šu-Ištar dumu A-šùr-ba-ni 7ší-bu-ta-am 8i-na dí-tim 9ú-lá-pá-at-ma 10I-dí-a-ba-am dumu Šu-Ištar 11i-ša-al-ma 12ší-bi-šu 
13a-na ká-dingir (tranche) 14ú-šé-ra-ad-ma 15�up-pá-am (revers) 16ší-bu-ta-šu-nu 17uš-ba-lá-ku-tù-šum-ma 18i-lu-ku-ma 19i-na 
sà-bi-tí-šu-nu 20e-ta-wu-ú 21Ì-lí-ellattí 22dumu I-�ur4-ì-lí  23pá-šé-er a-wa-tim. 

 38 Textes inédits Kt 93/k 362 et 959 (transcription C. Michel). 
 39 Texte inédit Kt 93/k 562 (transcription C. Michel). D’autres tablettes font allusion à des verdicts de la ville mais n’émanent 

pas des autorités d’Aššur; elles ne sont donc pas prises en considération dans la présente étude; cf. par exemple AKT 6a 115 
(= Kt 94/k 840): 31–37, 31a-šu-mì dumu I-ba-a-a 32A-lu-um dí-nam i-�a-am-ri-im 33i-dí-in-ma: ma-ma-an: ra-bi-�a-am 34i�-
bu-tù: ù: �up-pá-am a-na 35ša-sú-�i-im: il5-qé-ú: lu i-na 36A-limki lu i-na gánlim: �up-pu-šu-nu 37i-mu-tù ; « L’(assemblée de la) 
Ville a rendu un jugement dans l’enceinte sacrée à propos du fils d’Ibaya: quiconque a pris un avoué et a reçu une tablette re-
lative à une extradition – que ce soit dans la Ville ou à l’étranger (Anatolie) – leurs (sic !) tablettes sont annulées. » 

 40 Dalley 1979:n° 6 ; Kt 88/k 1059 ; Kt 93/k 362 ; Kt 93/k 562 (au moins deux des 3 jugements) ; Kt 92/k 491 ; Kt 92/k 544 ; Kt 
92/k 557 ; Kt n/k 147. 

 41 Veenhof 2003c:81. 
 42 AKT 3 37 précise en effet: « Les anciens (š�b	tum) ont rendu un jugement (…) Š�-Nunu a résolu le conflit. » 
 43 À l’époque paléo-babylonienne, les souverains envoyaient parfois par lettre à leurs subordonnés des extraits d’édits dont le 

texte officiel était également transmis. D. Charpin a récemment identifié dans le document �aradum II 11 la forme originale 
d’un édit dicté par Ammi-ditana, conservé dans son enveloppe sur laquelle le texte était recopié et qui comportait l’empreinte 
du sceau du nouveau roi, cf. Charpin 2010c:28–29. Il a comparé ce document avec la lettre envoyée par Samsu-iluna aux no-
tables provinciaux annonçant une m�šarum. Il s’agissait là d’une mesure importante de l’édit pour lequel ils avaient vraisem-
blablement reçu une copie par ailleurs, scellée par le roi et comparable au texte de �aradum. 

 44 L’assemblée de la ville dispose également de messagers pour transmettre des ordres (aw�t �lim) et des instructions (têrtum) 
aux comptoirs de commerce assyriens en Anatolie; Veenhof 2003b:438. 

 45 KTBl 18: 19’, ana �lim u b�lia aw�t� bil�. 
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son sceau, contiennent également le verdict de l’assemblée mais font état du règlement du litige par un 
personnage mandaté à cette occasion.  

Dans les deux cas, les documents qui émanent de l’assemblée sont visés par le roi ; il est fait mention 
de ces textes ainsi : « la tablette de la Ville » (�uppum ša �lim),46 « la tablette contenant le verdict de la 
Ville » (�uppum ša d�n �lim),47 « la tablette de la Ville et du roi » (�uppum ša �lim u rub��im),48 voire 
même simplement « la tablette du roi » (�uppum ša rub�’im).49 Ces documents font autorité en Anatolie. 
Notons que certaines de ces décisions sont rappelées dans des lettres privées de marchands n’ayant aucun 
caractère officiel : « Ici (à Aššur), un procès a eu lieu (…) les ordres de la Ville sont stricts (aw�t �lim 
dann�) ».50 

La copie intégrale du texte de la tablette sur l’enveloppe suppose que le document n’était pas destiné à 
être ouvert: le document scellé par le sceau royal conservait ainsi sa valeur juridique et pouvait être utilisé 
dans le cadre du règlement du conflit. C’est vraisemblablement à ce type de documents qu’il est fait allu-
sion lorsque l’on cite la « copie de la tablette de la Ville (portant) le sceau du roi ».51 

Les lettres envoyées par le souverain d’Aššur en tant que chef de l’assemblée en Anatolie peuvent donner 
lieu à une loi générale ou bien se cantonner à un cas particulier ; la décision s’appuie parfois explicite-
ment sur les lois rédigées sur une stèle qui n’a pas été retrouvée (k�ma aw�t naru�im).52 

Dans ses lettres, le roi transmet un jugement de l’assemblée de la Ville relatif à un cas particulier, ty-
pique des litiges qui peuvent intervenir entre marchands. Par exemple, lorsque plusieurs marchands ont 
rassemblé leurs marchandises en un convoi sous la responsabilité d’un individu et que, au cours du trans-
port, un accident est survenu, les pertes subies par les partenaires, tout comme les taxes et bénéfices, sont 
à répartir et à compenser de façon équitable par le responsable de l’entreprise (4 et 7).53 En cas de décès 
d’un marchand endetté, ses bailleurs de fonds ne peuvent être remboursés qu’une fois les biens transférés 
à Aššur ; ses biens immobiliers en Anatolie ne peuvent être cédés (3, 12 et 15).54 La majorité de ces lettres 
concerne la nomination d’un avoué (r�bi�um) par l’assemblée de la Ville chargé, contre rémunération, de 
mener les investigations et défendre les intérêts du plaignant en Anatolie. Désigné nominalement (8), 
l’avoué emportait avec lui le document officiel établissant son mandat ; à Kaniš, le k�rum devait agir en 
tant que pouvoir exécutif de l’avoué (k�rum �m	q r�bi�im : 6 et 11).55 La nomination d’un avoué interve-
nait par exemple pour le règlement du prix du meurtre d’un marchand (5) ou pour des conflits sur des 
marchandises impayées (6 et 13).  

Les documents transmettant des verdicts de la Ville mais qui ne se présentent pas sous la forme d’une 
lettre royale traitent de cas similaires comme la nomination d’un avoué (Dalley 1979:n° 6 ; Kt 93/k 959 ; 
562) ou encore des dettes en argent faisant suite à la mort d’un marchand (Kt n/k 560 ; 1384 ; Kt 93/k 
362). 

Les autres lettres expédiées par le roi au k�rum de Kaniš n’utilisent pas l’expression « la ville a rendu un 
verdict » (�lum d�nam iddin-ma), même si certaines se réfèrent quand même à des verdicts de 
l’assemblée. En effet, cette dernière y précisait des règles commerciales qui s’appliquaient à tous pour 
une durée indéterminée.56 Ainsi, la lettre 2, qui relève de la politique commerciale destinée à favoriser 

  
 46 BIN 4 114: 7, ina �uppim ša �lim. 
 47 TC 3 129: 25’, �uppam ša d�n �lim. 
 48 TC 2 41: 19–20, �uppam ša �lim u rub��im. 
 49 TC 3 1: 31–32, �uppam ša rub��im u r�bi�im. 
 50 VS 26:9, cf. Michel 2001:n° 199. 
 51 Voir par exemple Kt 93/k 516:16–17, 16me-�e-er �up-pì-im ša A-limki 17kišib wa-ak-lim. 
 52 Veenhof 1995. Cf. par exemple les textes 2, 4 et 12. 
 53 Michel 1997; Veenhof 1995. 
 54 Sur la procédure cf. Michel 1994 et en dernier lieu Veenhof 2011. 
 55 Michel 2000. 
 56 La transmission par lettre royale de règles générales, s’appuyant éventuellement sur des cas particuliers, rappelle la procédure 

suivie par certains souverains paléo-babyloniens. Ainsi, dans une lettre de Samsu-iluna aux autorités de Sippar, désignée au-
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l’accumulation d’or, annule un ordre antérieur et stipule que la vente d’or par les Assyriens aux autres 
populations de la Mésopotamie (Babyloniens, Amorrites ou Hourrites) est interdite.57 La lettre 1, très 
fragmentaire, émet sans doute également une règle de nature générale puisqu’il est ordonné au k�rum de 
Kaniš, à la fin du document, d’effectuer des copies de cette lettre et de les envoyer dans tous les k�rum 
assyriens d’Anatolie. 

Quatre autres lettres, toutes inédites, adressées par le roi (waklum) au k�rum de Kaniš et traitant de cas 
précis, montrent le roi agir indépendamment de l’assemblée ; il n’est toutefois pas impossible que ces 
courriers aient été motivés par des réflexions de l’assemblée.58 Il donne des instructions détaillées sur la 
manière de résoudre un conflit entre les membres d’une caravane et son responsable (14) ou reproche à 
ses interlocuteurs, trois messagers d’Aššur et le k�rum de Kaniš, de n’être pas intervenus pour aider une 
caravane bloquée depuis huit mois à Zalpa (16).59 La lettre 9 adressée à l’assemblée plénière du k�rum de 
Kaniš (petits et grands) concerne le pillage des archives des membres importants du k�rum de Wa�šušana 
et la vente des tablettes certifiées qu’elles contenaient par les voleurs dans différentes localités anato-
liennes ; elles sont achetées par des marchands de statut inférieur, les « petits ».60 Il convient donc 
d’acquérir ces documents pour les restituer à leurs propriétaires contre le montant de la somme débour-
sée ; les voleurs et les acheteurs qui ne les restituent pas doivent être jugés. Cet événement pourrait faire 
suite au départ des Assyriens de la ville de Wa�šušana, évoqué dans le texte Kt 92/k 248, sans doute à 
cause d’une guerre vers la fin du k�rum II.61 

La présence de ces lettres chez des particuliers indique sans doute qu’il s’agit de copie des originaux 
conservés à l’office du comptoir de commerce. 

5. Lettres du roi à des marchands 

Huit autres lettres expédiées par le souverain d’Aššur en Asie Mineure sont adressées à des marchands en 
particulier ; trois d’entre elles sont destinées à P�šu-k�n, deux autres, exhumées en 1962, à U�ur-ša-Ištar. 

Ces huit lettres sont les suivantes: 
Référence Destinataires 

18. Michel 2001:n° 9 = CCT 4 32a  Asqudum, f. Abu-šalim 
19. Michel 2001:n° 10 = POAT 1862 P�šu-k�n 
20. Michel 2001:n° 11 = KTS 1 3063 P�šu-k�n 
21. Michel 2001:n° 12 = VS 26 73 Buzutaya et P�šu-k�n 
22. Michel 2001:n° 13 = KTS 1 31a Š�-Anum, f. Enna-Sîn 
23. Michel 2001:n° 8 = AKT 2 22 (Kt n/k 604) Enna-Sîn, U�ur-ša-Ištar et Aduda 
24. Michel 2001:n° 14 = Kt n/k 1538 U�ur-ša-Ištar 
25. Inédite, transcription M. Krebernik Kura(?), Il�-b�ni et Aššur-malik 

Les trois premiers messages, adressés par le souverain d’Aššur à Asqudum, puis P�šu-k�n, forment un 
seul et même dossier.64 Asqudum, fils d’Abu-šalim, connu par ailleurs comme serviteur du palais (war-
dum ša ekallim KTS 1 55b:3), avait reçu du roi des marchandises vouées à l’exportation. Le chargement, 
porté par deux ânes, comportait 125 mines d’étain, 30 étoffes, un peu plus de cinq mines de lapis-lazuli et 
une petite quantité de fer de météorite (20). Le fils d’Asqudum a rapporté à Aššur 40 mines d’argent cor-
respondant vraisemblablement à la vente des marchandises ; il n’a rien versé au roi mais a investi cet 
  

jourd’hui par « rescrit de Samsu-iluna » et retrouvée en plusieurs copies chez des particuliers, le roi rend un verdict sur un cas 
particulier pour en faire aussitôt une règle générale, cf. Janssen 1991 ; Charpin 2000:n° 43 ; Veenhof 2000:56. 

 57 Veenhof 2003d:95–96. 
 58 Le texte 17 est trop fragmentaire pour être analysé. 
 59 Ces deux textes sont cités par Veenhof 2008c:268–69. 
 60 Hecker 2003:187–88. Ce texte est cité par Dercksen 2004:238–39, n. 633 et Veenhof 2008a:138–39. 
 61 Veenhof 2008a:136–40. 
 62 Voir également Hecker 2007:84. 
 63 Voir également Hecker 2007:85. 
 64 Ce petit dossier a déjà fait l’objet d’une étude détaillée par Kryszat 2004b et Larsen 1976:129–47. 
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argent dans l’achat d’étain pour affréter une nouvelle caravane. Le roi adresse une lettre à son serviteur, le 
menaçant de signaler ses agissements au k�rum (18) ; sans réponse de la part de celui-ci, il écrit à P�šu-
k�n afin que ce dernier saisisse Asqudum (cette lettre est perdue). Cette affaire n’étant pas réglée du vi-
vant du souverain, son fils et successeur écrit de nouveau à P�šu-k�n, rappelant les faits (19). P�šu-k�n 
intervient et envoie un rapport au roi indiquant qu’il a saisi une petite somme d’argent (5 mines) apparte-
nant au serviteur du palais, ainsi que sa marchandise. Pour faire patienter le souverain, il lui expédie cette 
petite somme, ainsi que 10 mines empruntées à crédit en attendant la vente la marchandise (lettre perdue). 
Le souverain écrit de nouveau à P�šu-k�n, précisant qu’Asqudum est parti à Timilkiya accompagné 
d’autres serviteurs royaux, certains décédés en route (20). P�šu-k�n est donc chargé par le roi de veiller à 
ses intérêts en Anatolie. 

C’est sans doute pour des raisons similaires qu’il reçoit en copie une lettre adressée avant tout à Buzu-
taya à Kaniš. Ce dernier doit réceptionner une petite quantité d’étain, 15 mines, expédiées par le roi via 
Š�-Nunu, les vendre à bon prix et renvoyer les bénéfices au roi (21). La remise de l’étain au transporteur 
a été effectuée devant trois témoins dont un fonctionnaire de l’Hôtel de Ville, le laputt��um.65 La lettre 
expédiée à l’attention de Š�-Anum requiert le même type de service : le roi adresse à son interlocuteur 5 
mines d’argent en prêt-tadmiqtum espérant également en retirer profit (22). Il se pourrait que Š�-Anum 
soit de sang royal.66 

Le roi d’Aššur envoie deux lettres à U�ur-ša-Ištar dont les archives ont été exhumées en 1962.67 L’une 
de ces lettres, également adressée à Enna-Sîn et Aduda, concerne d’une part l’envoi par le waklum d’un 
petit convoi chargé d’étain et d’étoffes destinés à la vente à titre personnel et d’autre part le transport de 
150 étoffes pour le k�rum de Dur�umit (23).68 Aduda, l’un des destinataires de cette missive, est attesté à 
plusieurs reprises comme fils du roi Sargon.69 Il est impliqué dans les affaires commerciales menées par 
le roi.70 Il est encore actif sous le règne de son frère Puzur-Aššur.71 Son ascendance royale est aussi notée 
sous la formule « fils du rub��um », autre titre du souverain d’Aššur.72 Par ailleurs, une empreinte de 
sceau au nom d’Enna-Sîn – dans la mesure où il s’agit du même individu – indique qu’il est fils du 
waklum (TC 3 264B). Comme le roi s’adresse à ses correspondants en utilisant la formule « vous (êtes) 
mes fils », et que deux de ses correspondants sont effectivement ses enfants, V. Donbaz en a conclu 
qu’U�ur-ša-Ištar devait, de même, être de naissance royale.73 Toutefois, S. Çeçen, qui édite une partie des 
archives exhumées en 1962, a montré que leur propriétaire, U�ur-ša-Ištar, était le fils d’Aššur-imitt�.74 
Tout comme P�šu-k�n, il serait donc en relations avec le souverain d’Aššur pour traiter d’affaires com-
merciales. U�ur-ša-Ištar reçoit une autre lettre du souverain motivée par ses agissements envers sa sœur, 
non nommée (24). On connaît deux filles d’Aššur-imitt� et sœurs d’U�ur-ša-Ištar. L’aînée présumée, 
Šimat-Sîn, écrit depuis Aššur à plusieurs reprises à son frère pour lui faire des remontrances. La seconde, 

  
 65 Dercksen 2004:65–72. 
 66 Selon Lewy 1956:26, n. 109, Š�-Anum, fils d’Enna-Sîn, serait petit-fils du roi car frère de Š�-B�lum, fils d’Enna-Sîn, attesté 

comme petit-fils du waklum (empreinte de sceau de TC 3 264B). 
 67 Çeçen 1996:11–24. 
 68 AKT 2 22 est éditée par Dercksen 2004:106–07. 
 69 Kt j/k 201: 13 ; Kt 87/k 677: 21 ; Prag I 677: 21, etc. Son nom est également écrit Adua. Veenhof 2003a:43–44 mentionne 

d’autres fils de Sargon Ier: Eze et Ennum-Aššur. 
 70 Voir par exemple la lettre Kt n/k 1389 qu’il envoie à U�ur-ša-Ištar dont les l. 4–10 sont citées par Çeçen 1996:12. 
 71 Son nom est alors écrit A-du-a-a: kt j/k 201 publiée par Balkan 1965:152 et Larsen 1976:143, n. 105 : « j’ai confié à Puzur-

Sîn, fils d’Išaya, 15 mines d’étain au sceau du rub��um Puzur-Aššur. Par devant �uniya, fils d’Aššur-imitt�, Dadaya, fils du 
prêtre de Sîn, Aduaya, fils de Sargon »; 115 ma-na 2an-na ku-nu-ki 3ša Puzur4-a-šur 4ru-ba-im 5a-na Puzur4-sú-in 6dumu I-ša-
a 7áp-qí-id 8igi u-ni-a 9dumu A-šur-i-mì-tí 10igi Da-da-a 11dumu gudu4 ša Sú-in 12igi A-du-a-a 13dumu Ša-ru-ke-en6 14ru-ba-
im. 

 72 Kt a/k 405: 8, 17 ; Kt k/k 44: 24 ; Kt o/k 113: 11 ; Kt n/k 132: 2. 
 73 Donbaz 1991:7–9. 
 74 Çeçen 1996. Sur la famille d’U�ur-ša-Ištar et ses activités commerciales, voir également Dercksen 1996:140–49. 
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Akatia, habite également Aššur.75 Le roi semble très proche de cette femme et on peut imaginer que cette 
dernière avait épousé un membre de la famille royale ; U�ur-ša-Ištar pourrait donc être allié au roi par 
l’une de ses sœurs.  

D’après le contenu de ces lettres adressées à des particuliers, le roi traite d’affaires privées, tel un mar-
chand, investissant dans le commerce de l’étain et des étoffes à destination de l’Asie Mineure. Pour ce 
faire, il utilise les services d’un serviteur du palais ou collabore avec ses fils et ses connaissances. Les 
sommes investies ne sont pas particulièrement importantes, excepté le chargement confié à Asqudum, 
employé par le palais, qui contient des matières premières onéreuses : lapis-lazuli et fer de météorite. Il 
est difficile de déterminer, dans ce dernier cas, s’il s’agit d’un investissement purement privé ou bien si de 
l’argent de l’État est impliqué (18). De même, certaines des transactions du roi sont réalisées devant té-
moins, mêlant fonctionnaires de l’Hôtel de Ville et civils (21). La distinction entre affaire privée et affaire 
officielle n’est pas parfaitement claire. Toutefois, le ton des lettres royales envoyées à P�šu-k�n, même 
s’il est pressant, ne correspond pas aux ordres donnés par un souverain à l’un de ses sujets. Le roi 
s’adresse à P�šu-k�n comme à un égal ; sa requête se résume à une demande de service en échange du-
quel il lui expédie un cadeau: un ceinturon (enveloppe de 19). Le type de service requis par le roi est de 
nature privée. 

Néanmoins, dans une de ces lettres, le roi aborde successivement activités privées et activités offi-
cielles (23). Après avoir averti ses correspondants de l’arrivée imminente d’un petit convoi, composé 
d’étain et d’étoffes à revendre à bon prix, transporté par Ennum-Aššur, il leur signale le transport par le 
même Ennum-Aššur de 150 étoffes kut�num destinées à l’office du comptoir de commerce de Dur�umit. 
Par conséquent, dans une lettre royale de nature privée figurent également des informations à caractère 
officiel.  

6. Les caractéristiques des lettres royales 

L’analyse des lettres des rois d’Aššur ne saurait être complète sans l’examen de leur lieu de conservation, 
leur datation, l’identité de leur auteur ou encore leur diplomatique. 

Le lieu de conservation des lettres royales expédiées à Kaniš est assez instructif sur la nature de ces 
documents et l’usage qui en était fait. Dans un certain nombre de cas, le lieu de trouvaille de la tablette est 
inconnu, tout particulièrement en ce qui concerne les tablettes exhumées avant les fouilles officielles de 
1948. Néanmoins, en ce qui concerne les lettres royales adressées aux simples particuliers, celles-ci se 
trouvaient nécessairement dans les archives des destinataires: Asqudum, fils d’Abu-šalim (18), P�šu-k�n 
(19, 20 et 21) et Š�-Anum, fils d’Enna-Sîn (22). Cela est confirmé par la présence de deux lettres royales 
adressées à U�ur-ša-Ištar dans les archives de ce dernier exhumées en 1962 dans la ville basse de Kaniš 
(23 et 24). 

En revanche, le lieu de conservation des lettres adressées au k�rum de Kaniš et véhiculant un verdict 
de l’assemblée de la Ville doit être examiné au cas par cas en fonction des individus qui y sont mention-
nés.76 

Après 1948, les documents sont identifiés par année de découverte correspondant plus ou moins aux 
archives conservées dans une, deux ou trois maisons différentes de la ville basse. Les noms des proprié-
taires de ces maisons ne sont pas toujours connus. On peut imaginer que les lettres officielles qui étaient 

  
 75 Akatia est fille d’Aššur-imitt� selon AKT 2 40: 2. Akatia, s’il s’agit de la même femme, serait par ailleurs l’auteur de la lettre 

à la déesse Tašmetum découverte à Aššur, Ass 13058H, cf. Kryszat 2003. Notons que, un demi-siècle plus tard, l’une des 
épouses du grand roi Šamš�-Addu, peut-être la mère d’Išme-Dagan, se nomme également Akatia (Ziegler 1999:120). 

 76 Les lettres ne mentionnant aucun anthroponyme peuvent difficilement être étudiées dans cette optique. Le k�rum de Kaniš 
devait conserver l’original de la lettre 1, dont la provenance est inconnue, et en faire des copies pour les envoyer à tous les 
autres k�rum d’Anatolie. La lettre 2 découverte en 1979 dans un lot d’une vingtaine de documents comporte une règle géné-
rale; le propriétaire de l’archive n’a pas été identifié. La lettre 9 fait état du vol d’archives d’habitants de Wa�šušana mais fut 
découverte dans des archives privées. La missive 16, trouvée dans les archives d’Elamma a pu être conservée par Puzur-
Aššur ou tout autre marchand ayant investi dans la dite caravane. La lettre 17 est fragmentaire. 
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conservées dans ces demeures concernaient leur propriétaire au premier chef. Ainsi, la lettre 13 autorisant 
Al��um, fils d’Iddin-Sîn à prendre un avoué se trouvait bien parmi les archives de ce marchand décou-
vertes en 1993. De même, les autres lettres ayant pour objet la nomination d’un avoué devaient être con-
servées par les marchands qui avaient recours à leurs services : Imd�lum, fils de Š�-Lab�n (6),77 les en-
fants d’Iddin-Sîn, fils de Manana (11), Aššur-rabi, fils d’Ennam-Aššur (5). Il faut noter cependant que le 
texte 8 mentionnant l’autorisation pour Iddin-Sîn, fils d’Ibaya, de prendre un avoué contre Šalim-Aššur, 
fils d’Issurik, était conservé dans les archives de ce dernier. 

Plus généralement, ces textes officiels qui transmettaient un jugement devaient être conservés en copie 
dans les archives des marchands qui avaient pu être lésés tel Aššur-ª�b qui a perdu des étoffes dans un 
convoi (7), un créancier ou un héritier d’Aššur-takl�ku, fils d’Aššur-id�, décédé jeune après une longue 
maladie (3),78 Al��um, dont la firme devait rembourser de l’argent emprunté en son nom (14),79 Kurara, 
fils d’Abu-šalim, saisi pour la dette de son père (15), le créancier anonyme de Š�-K�bum, fils d’Aššur-
b�l-aw�tim (12) ou encore l’un des malheureux marchands ayant investi à perte dans la caravane de 
Kurub-Ištar (4). 

Les verdicts de l’assemblée d’Aššur étaient donc transmis en Anatolie par des lettres officielles, scel-
lées par le souverain et transportées par les messagers de la Ville jusqu’à Kaniš où elles étaient remises à 
l’administration centrale des comptoirs de commerce. Elles devaient être envoyées en plusieurs exem-
plaires, et des copies étaient confiées aux individus concernés par ces décisions.80 Ces derniers les ont 
rangées, le plus souvent dans leur enveloppe intacte, dans leurs archives, préservant ainsi leur authentici-
té. Mais nous savons également que certains habitants de Kaniš ayant une fonction dans l’administration 
du comptoir de commerce conservaient parfois chez eux des documents officiels ; c’est par exemple le 
cas de Kuliya, messager du k�rum, dont les archives, exhumées en 1992, comprennent des lettres rédigées 
par l’office du k�rum de Kaniš à l’attention des autres comptoirs commerciaux d’Asie Mineure.81 

Les lettres paléo-assyriennes ne sont qu’exceptionnellement datées. Toutefois, trois des 25 lettres faisant 
l’objet de cette étude portent une date. La première précise à partir de quelle date court l’intérêt d’une 
dette : le mois ix de l’an KEL 84, soit, en chronologie moyenne, 1891 av. J.-C. (14) ; la lettre peut vrai-
semblablement être datée de cette même année, ou de l’année suivante.82 La deuxième lettre est datée de 
l’éponyme KEL 88, soit 1887 (8). La troisième est nettement postérieure puisqu’elle date de l’an KEL 
103, soit 1872 (6).83 

Les autres lettres royales ne portent pas de date. Certaines peuvent toutefois être placées sur une 
échelle de temps relative, en fonction des individus qui y sont attestés et dont on connaît par ailleurs ap-
proximativement la période d’activité. Par exemple, les lettres du roi rédigées à l’attention de P�šu-k�n 
doivent nécessairement dater de la période d’activité de ce dernier fixée, par d’autres documents, entres 

  
 77 Les documents rapportés par B. Hrozný en 1925 et publiés dans les volumes ICK 1 et 2 appartiennent en partie aux archives 

d’Imd�lum et ont été édités par M. Ichisar 1981. Cette lettre relative à la nomination d’un avoué pour Imd�lum était rangée 
dans les archives de ce dernier. Dans le même esprit, le verdict de la ville, Dalley 1979:n° 6, devait être conservé chez Kuk-
kul�num, fils d’Ana�-il�. 

 78 Michel 2001:n° 269 = CCT 3 3b. 
 79 Pour les archives d’Al��um exhumées en 1950 (c/k), cf. Dercksen 1996:107–18. 
 80 Veenhof 2003b:434–35. 
 81 Les archives de Kuliya ont été publiées par Veenhof 2010a, dans AKT 5. Pour les marchands impliqués dans l’administration 

et l’économie du comptoir de commerce, cf. Dercksen 2004:237–46. C’est sans doute également le cas de la lettre Michel 
2001:n° 6 = BIN 6 120, envoyée par les messagers de la Ville et le k�rum de Kaniš à tous les k�r	 d’Asie Mineure, vraisem-
blablement découverte dans les archives d’Ikuppiya, messager du k�rum. L’existence d’archives de l’office central du comp-
toir de commerce à Kaniš n’est pas remise en cause pour autant, cf. Dercksen 2004:195–98. 

 82 Pour les éponymes d’Aššur attestés dans les tablettes de Kaniš et contemporains de la seconde phase d’occupation du site par 
les Assyriens, cf. Kryszat 2004a et Veenhof 2003a. Les dates sont données ici, à titre indicatif, selon la chronologie moyenne. 
Aššur-id�, fils de Šuli, débiteur dans ce document, est l’éponyme KEL 94; il est attesté en Anatolie 35 ans plus tôt (KEL 47), 
cf. Dercksen 2004:59. 

 83 Notons que cette date se situe sur un autre fragment. 
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les éponymes KEL 77 et KEL 98, soit une période de vingt ans comprise entre 1898 et 1877.84 La lettre 
faisant intervenir à la fois Imd�lum, actif entre KEL 79 et 103 (1896-1872) et Aššur-em�q�, fils de Buzu-
taya, attesté entre KEL 104 et 112 (1871-1863), date sans doute de la fin des activités d’Imd�lum, alors 
qu’il s’est retiré à Aššur (7). La missive inédite mentionnant la nomination d’un avoué pour Al��um, fils 
d’Iddin-Sîn, se situe vraisemblablement entre KEL 79 et 104 (1896–1871, texte 13).85 Une autre lettre 
touchant à la succession d’Aššur-takl�ku, fils d’Aššur-id�, est nécessairement postérieure à son décès ; or 
ce marchand est actif entre les éponymes KEL 80 et 86 (1895-1889), voire peut-être encore en KEL 93 
(1882, lettre 3).86 Selon une logique semblable, le texte 15 qui cite Kurara, fils d’Abu-šalim, se situe au-
tour d’une fourchette chronologique comprenant les éponymes KEL 96 et 99 (1879–1876). La lettre 23 
adressée par le roi (Sargon Ier) à deux de ses fils se situe vraisemblablement pendant son règne. La lettre 
inédite 9 qui fait allusion à la fuite des habitants de Wa�šušana est sans doute datée des dix dernières 
années du niveau II du k�rum de Kaniš. Cette méthode permettant de donner une fourchette chronolo-
gique aux lettres royales n’est toutefois pas toujours probante, l’intervalle dans lequel peut se situer une 
lettre étant beaucoup trop grand pour apporter un résultat intéressant. Ainsi, la date de la lettre 24 adressée 
à U�ur-ša-Ištar pourrait être précisée selon la période d’activité de ce dernier, entre KEL de 80 et 110 
(1895–1865), un intervalle de 30 ans qui chevauche les règnes de trois souverains différents d’Aššur. 

Enfin, il n’est pas possible de donner de fourchette chronologique pour huit lettres, soit parce qu’elles 
ne mentionnent pas de nom propre (1, 2 et 10), soit parce que les personnages auxquels il est fait allusion 
n’interviennent pas dans des textes datés ou portent des noms très courants (4, 5, 11, 16, 17, 18, 22, 25). 

Quelques-unes de ces lettres ont été préservées avec tout ou partie de leur enveloppe sur laquelle le roi 
avait déroulé son sceau-cylindre. Ainsi, sur les enveloppes des lettres 12, 13 et 19 figurent plusieurs em-
preintes du sceau de Sargon, vicaire du dieu Aššur, fils d’Ik�num, vicaire du dieu Aššur.87 Ce même 
sceau se trouve aussi sur les enveloppes conservées de verdicts de la ville qui ne se présentent pas sous la 
forme d’une lettre royale (Dalley 1979:n° 6, Kt c/k 1389, Kt 92/k 544 et 557).88 On constate qu’il s’agit 
toujours du sceau de Sargon Ier, pourtant les enveloppes des tablettes découvertes à Kaniš ont fourni 
d’autres empreintes royales comme celle de Nar�m-Sîn présente sur plusieurs documents inédits décou-
verts en 1989,89 ou encore celle d’Erišum présente sur une étiquette d’argile exhumée en 1983.90 

La présence de l’empreinte du sceau du roi sur les enveloppes de certaines de ses lettres devrait, en théo-
rie, permettre d’identifier le souverain auteur du document. Néanmoins, les dates obtenues pour quelques-
unes ne coïncident pas nécessairement avec le règne de Sargon Ier dont le sceau a éventuellement été ap-
posé sur leur enveloppe (cf. ci-dessous).91 D’après leur contenu ou leur date estimée, certaines lettres 
royales peuvent être attribuées, de manière plus ou moins certaine, à trois rois différents ayant régné sur 
Aššur :  
– Sargon Ier qui règne 40 ans entre KEL 55 et KEL 94 (1920–1881),  
– Puzur-Aššur II qui règne 8 ans entre KEL 95 et KEL 102 (1880–1873) et  
– Nar�m-Sîn qui règne entre 34 et 44 ans entre KEL 103 et KEL 136 ou 146 (1872–1839/1829), et donc 

jusqu’à la fin de la première phase d’occupation de la ville basse de Kültepe par les Assyriens.  

Ainsi, six de ces lettres royales pourraient être datées du règne de Sargon Ier. La lettre 8 qui porte la 
date KEL 88 (1887). La lettre 18 fait état de marchandises confiées par le souverain à Asqudum, un servi-
teur du palais, marchandises pour lesquelles le fils du roi s’adresse ensuite à P�šu-k�n (19 et 20). La lettre 
12, qui mentionne Š�-K�bum, fils d’Aššur-b�l-aw�tim, attesté par ailleurs à la fin du règne de Sargon Ier, 
  
 84 Lettres 19 (P�šu-k�n), 20 (P�šu-k�n) et 21 (Buzutaya et P�šu-k�n). 
 85 Sur ces archives Michel 2008b. 
 86 Ce texte serait lié à Kt a/k 534 ; pour cette famille, cf. Larsen 2002:xxxi. 
 87 1dlugal-gin 2ensí 3dA-šùr 4dumu I-ku-[nim] 5ensí 6dA-šùr. 
 88 Il en va peut-être de même pour Kt n/k 1384 ; Kt 88/k 1043 et 1059 ; voir également Kt a/k 938a. 
 89 Özkan-´zmir 1993. 
 90 Kt 83/k 246 publié par Özgüç/Tunca 2001 ; Özgüç 2003:19. 
 91 Kryszat 2004b ; Özgüç 2003:18. 
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est scellée par ce dernier.92 La lettre 14 porte une date sans doute proche de celle de sa rédaction: KEL 84 
(1891). La lettre 23 est vraisemblablement adressée par le roi Sargon à deux de ses fils et U�ur-ša-Ištar. 
Or ce dernier est également le destinataire de la missive 24. Les activités d’U�ur-ša-Ištar, fils d’Aššur-
imitt�, couvrent les règnes de trois souverains d’Aššur. Par conséquent cette dernière lettre pourrait tout 
aussi bien dater du règne de Puzur-Aššur II, voire même de Nar�m-Sîn. 

Trois autres lettres peuvent être datées des règnes de Sargon Ier ou de son fils Puzur-Aššur II. L’une, 
21, est envoyée à Buzutaya (attesté entre KEL 93 et 95 ; 1882–1880) et P�šu-k�n (attesté entre KEL 77 et 
98 ; 1898–1877), l’autre, 13, concerne Al��um, fils d’Iddin-Sîn, dont les activités en Anatolie se situent 
principalement entre KEL 79 et 94, mais qui est sans doute de retour à Aššur entre 94 et 104, année de 
son décès.93 La lettre 3 est postérieure au décès d’Aššur-takl�ku, fils d’Aššur-id�, soit après KEL 86 (peut-
être même après KEL 93, soit 1882).

Trois lettres émanent vraisemblablement de Puzur-Aššur II. Les deux lettres adressées à P�šu-k�n (19 
et 20) évoquent les marchandises confiées par Sargon Ier à son serviteur et datent des premières années de 
règne de Puzur-Aššur II entre KEL 95 et KEL 98 (1880–1877). Par conséquent, comme l’avait fait re-
marquer G. Kryszat 2004b, Puzur-Aššur II a utilisé, au début de son règne, le sceau de son père (19). La 
lettre 15, mentionnant les activités de Kurara, fils d’Abu-šalim est à situer entre KEL 96 et 99 (1879–
1876). La lettre 7 correspond à la fin de la période active d’Imd�lum, alors qu’il est retiré à Aššur: soit 
pendant les règnes de Puzur-Aššur II ou de Nar�m-Sîn. 

Enfin, deux lettres datent du règne de Nar�m-Sîn. L’une, 6, porte le nom de l’éponyme KEL 103, cor-
respondant à la première année de règne de ce souverain (1872). La seconde fait mention d’événements 
qui auraient eu lieu dans les dix dernières années du k�rum II (9). 

Les autres lettres royales ne peuvent être attribuées à un souverain d’Aššur en particulier.94 

Lettre Date ou fourchette chronologique Règnes des rois d’Aššur Critère de datation 
12 Règne de Sargon Ier Sargon Ier Š�-K�bum, f. Aššur-b�l-aw�tum 

(KEL 93+1) [sceau Sargon] 
23 Règne de Sargon Ier Sargon Ier Sargon I écrit à ses fils et U�ur-ša-

Ištar 
18 Seconde moitié du règne de Sargon Ier Sargon Ier (Asqudum, serviteur du palais) 
14 Vers KEL 84 (1891) Sargon Ier Prêt daté 
 8 KEL 88 (1887) Sargon Ier  Daté 
24 KEL 80–110 (1895–1865) Sargon Ier U�ur-ša-Ištar 
 3 Après KEL 86 ou 93, (1889 ou 1882) Sargon Ier/Puzur-Aššur II Après la mort d’Aššur-takl�ku, f. 

Aššur-id� 
21 KEL 93–95 (1882–1880) Sargon Ier/Puzur-Aššur II Buzutaya et P�šu-k�n 
13 KEL 94–104 (1881–1871) Sargon Ier/Puzur-Aššur II Al��um, f. Iddin-Sîn, à Aššur [sceau 

Sargon] 
19 KEL 95–98 (1880–1877) Puzur-Aššur II P�šu-k�n, marchandises confiées par 

le père du roi [sceau Sargon] utilisé 
par son fils 

20 KEL 95–98 (1880–1877) Puzur-Aššur II P�šu-k�n, marchandises confiées par 
le père du roi 

15 KEL 96–99 (1879–1876) Puzur-Aššur II Kurara, f. Abu-šalim 
 7  Puzur-Aššur II/Nar�m-Sîn Fin des activités d’Imd�lum à Aššur 
 6 KEL 103 (1872) Nar�m-Sîn Daté 
 9  Nar�m-Sîn Fuite des Assyriens de Wa�šušana 

En ce qui concerne la diplomatique des lettres royales, celles adressées au k�rum de Kaniš sont générale-
ment de taille réduite et ne comportent en moyenne qu’une vingtaine de lignes.95 De forme rectangulaire 

  
 92 Kt a/k 493a: 1. 
 93 Michel 2008b. 
 94 Les textes qui n’ont pas pu être datés d’un roi d’Aššur sont les suivants: 1, 2, 4, 5, 10, 11, 16, 17, 22 et 25. 
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aux bords plutôt droits, elles ne semblent pas rédigées avec un soin particulier par rapport à la moyenne 
des lettres exhumées à Kaniš. Les seules pour lesquelles on dispose d’une photo, les lettres 8 et 13, mon-
trent des signes à la tige allongée et peu profonds. Il n’est pas impossible que ces deux lettres aient été 
rédigées par un même scribe. Plus généralement, une majorité de ces textes présente des signes utilisés 
typiquement par des Assyriens ayant suivi formation scribale soutenue: ils emploient par exemple les 
signes « bí », « ti » et « la » de préférence aux signes « bi », « tí », et « lá ». Selon G. Kryszat, « bí », 
« ti » et « la » disparaissent avec le règne de Nar�m-Sîn.96 G. Kryzsat émet l’hypothèse que le signe 
« bí », assez rare dans la documentation de Kaniš, est utilisé par les scribes au service de Sargon Ier ; mais 
il se pourrait également qu’un scribe de Sargon Ier continue d’exercer sous Puzur-Aššur II.97  

M. T. Larsen et G. Kryszat, dans leurs analyses d’un échantillon de lettres adressées par le roi à 
quelques marchands, remarquent que le souverain met en avant ses relations privilégiées avec le dieu en 
priant (kar�bum) Aššur pour le salut de ses correspondants.98 G. Kryszat constate, en outre, que cette 
référence à la prière est caractéristique des lettres de Puzur-Aššur II (19, 20, 21, 23), et il estime donc que 
la lettre 22 émane de ce souverain. Ayant attribué la lettre 23 – comportant la phrase « je prierai pour 
vous Aššur et mon dieu » – au roi Sargon Ier, il me semble que ce dernier a également pu faire preuve de 
dévotion dans son courrier. Toutes ces observations sont résumées dans le tableau ci-dessous.99  

Textes et rois/signes et prière bí ti/dì la kar�bum 
Sargon Ier 
 8 X X –  
 12 X X   
 18 X    
 14  X X  
 23  X X X 
 24  X X  
Sargon Ier/P.-A. II 
 4 X X X  
 5 X X –  
 11 X X –  
 3 X X   
 21 X – – X 
 10 X  –  
 13 X    
 2  X X  
 16  X –  
 17 – X –  
 1   X  
 22  –  X 

  
 95 Les extrêmes sont: 13 lignes pour la lettre 5 et 36 lignes pour la lettre 13. Les lettres adressées à des particuliers sont de 

tailles plus irrégulières. 
 96 Kryszat 2008a:231–33. Voir également à ce sujet Larsen 1976:144. La lettre 6, attribuée à Nar�m-Sîn en raison d’une date 

qui y est mentionnée, pose problème dans la mesure où deux de ces signes y sont attestés. Or ce texte est conservé en plu-
sieurs fragments non jointifs: il se pourrait que le fragment comportant la date n’appartienne pas à cette lettre. Cette dernière 
serait alors à dater de Puzur-Aššur II, voire de Sargon Ier. Les textes 1, 2, 16 et 17 seraient également à dater des règnes de 
ces deux souverains. 

 97 Dans cette hypothèse, il n’est pas possible d’identifier l’auteur des lettres 3, 4, 5, 10, 11, 13 et 21. Ainsi, M. T. Larsen 2010 
note, en commentaire à la lettre AKT 6 116, que cette dernière, datée de Sargon Ier, présente la même facture et une main de 
scribe très semblable à la lettre 19, qui émane de Puzur-Aššur II. 

 98 Larsen 1976:119–20 ; Kryszat 2004b:356. 
 99 Un « – » indique que le signe n’est pas présent sur la tablette. Noter que l’usage des signes bí, ti et la n’empêche pas la pré-

sence des signes bi(4), tí et lá dans la même tablette. Les documents Dalley 1979:n° 6, Kt c/k 1389, Kt 92/k 544 et 557 portent 
l’empreinte du sceau de Sargon Ier et pourraient être pris en compte dans ce tableau. Or Dalley 1979:n° 6, comme le note 
Kryszat 2004b:358, présente les signes ti, la et ab, également rare en paléo-assyrien. Mais 93/k 544 et 557 ne comportent au-
cun de ces signes. 
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Puzur-Aššur II 
 19    X 
 20    X 
 15     
P.-A.II/Nar�m-Sîn 
 7   –  
Nar�m-Sîn 
 6 (?)  X X  
 9     
Date inconnue 
 25     

Les lettres envoyées par les rois d’Aššur à Kaniš étaient vraisemblablement rédigées par les scribes ou 
secrétaires (�upšarrum) exerçant pour l’Hôtel de Ville ou directement rattachés au souverain ; nous ne 
savons à peu près rien de leurs activités et nous ignorons également si les lettres officielles expédiées par 
le roi en tant que chef de l’assemblée ont été écrites par les mêmes scribes que celles adressées à des mar-
chands.100 Les premières débutent en général par un formulaire précisant la nature de leur contenu, à sa-
voir un verdict de l’assemblée. Pour relayer une décision officielle, le roi s’exprime à la première per-
sonne du pluriel impliquant, au-delà de sa personne, l’assemblée d’Aššur. Il s’adresse aux autorités du 
k�rum à l’impératif, ou encore de manière impersonnelle, utilisant alors l’optatif à la troisième personne 
du pluriel. 

Les lettres adressées par le roi à des marchands en particulier ressemblent fort à celles échangées entre 
les marchands assyriens, avec toutefois quelques particularités stylistiques propres à une chancellerie 
royale. Le nom du roi n’est jamais mentionné, il écrit de manière anonyme, utilisant son titre, waklum. 
Contrairement aux autres lettres paléo-assyriennes, les lettres royales précisent presque systématiquement 
les patronymes des individus qui sont mentionnés, excepté lorsqu’il s’agit de P�šu-k�n ou de membres de 
la famille royale.101 Dans une société où l’homonymie est très présente, le souverain se doit d’indiquer 
l’identité complète des personnes qu’il cite dans la mesure où il peut potentiellement s’intéresser à 
n’importe lequel de ses sujets. Enfin, lorsqu’il s’adresse à des marchands aisés, installés à Kaniš, tel P�šu-
k�n, le roi ajoute qu’il prie pour le salut de son correspondant. Par ce geste pieux, il demande à ce qu’on 
lui rende service, mais surtout fait allusion à son statut particulier, comme représentant du dieu Aššur, 
véritable souverain de la cité-État. Dans la correspondance royale paléo-babylonienne, en revanche, il 
n’est jamais question de prière de la part du souverain. 

L’essentiel des lettres royales découvertes à Kaniš émanerait des rois Sargon Ier et Puzur-Aššur II ; elles 
dateraient donc de la première moitié du XIXe siècle avant J.-C., période la mieux documentée par les 
archives des marchands de Kaniš. Sargon Ier serait l’auteur de la plupart des lettres adressées à des parti-
culiers.102 Les messages envoyés par Puzur-Aššur II à P�šu-k�n, qui dateraient du début de son règne, 
renvoient à une opération commerciale menée par son père, Sargon Ier. Parmi la documentation dispo-
nible, il n’existe pas de lettre de Nar�m-Sîn adressée à des marchands : le roi ne semble plus être impliqué 
à titre privé dans les échanges à longue distance. Même si ces remarques s’appuient sur un petit échantil-
lon de lettres royales – 25 lettres recensées –, on note une évolution: l’intervention du roi se cantonne 
désormais aux affaires de l’État. 
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CECILE MICHEL – “Les letters des rois d’Aššur découvertes à Kaniš” Plate 2 

Figure 1: Lettre 
envoyée par le roi 
�Ñ�>>������#�����
de Kaniš, Kt 93/k 
201. Külte-
pe/Kaniš, Musée 
des Civilisations 
Anatoliennes, 
Ankara. Photo C. 
Michel. 



Plate 3 CECILE MICHEL – “Les letters des rois d’Aššur découvertes à Kaniš” 

Figure 2: Fragment d’enveloppe (Kt 93/k 376), replacé sur la lettre correspondante (Kt 93/k 201). Il comporte l’empreinte du 
sceau de Sargon Ier, roi d’Aššur. Kültepe/Kaniš, Musée des Civilisations Anatoliennes, Ankara. Photo C. Michel. 
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